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Localité d’Erpeldange-sur-Sûre – Schéma directeur 17709/57C « PAP in der
mittelsten Gewann »

1. Caractéristiques de la zone concernée par le schéma directeur

Superficie 7,63 hectares
Contexte urbain Située dans la partie sud de la localité d’Erpeldange-sur-Sûre, cette

zone non bâtie est essentiellement constituée de terres agricoles et de
fonds de jardins-vergers situés aux abords de la Porte des Ardennes
(Nationale 27) et de la rue Laduno.
Le projet s’inscrit dans le Plan Directeur « Erpeldange-centre ».

Affectation projetée Zone MIX-v (1,81 ha environ) + PAPNQ + servitude d’urbanisation + couloir
pour projets routiers
Zone HAB-1 (5,82 ha environ) + PAPNQ + servitude d’urbanisation + couloir
pour projets routiers

Mobilité La zone est accessible depuis la Porte des Ardennes au nord-ouest et
depuis la rue Laduno à l’ouest.

Infrastructures techniques Les infrastructures techniques sont disponibles au niveau des rues
Laduno et Porte des Ardennes.

Contexte environnemental La zone est de topographie plane et située au sein de la vallée de la
Sûre.
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Extrait du PAG : (sans échelle)

2. Plan d’aménagement particulier « in der mittelsten Gewann » n° 17709/57c

Le PAP « in der mittelsten Gewann » a été approuvé par le Ministère de l’Intérieur le 1er mars 2017 sous le
numéro 17709/57C. Ce PAP oriente tout nouveau PAP respectivement toute modification du PAP approuvé.

La représentation schématique du degré d’utilisation du sol pour les zones soumises à un plan
d’aménagement particulier „nouveau quartier“ qui est inscrite dans la partie graphique du PAG est tirée du
PAP approuvé selon la mouture 2011 du règlement grand-ducal.
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Source : PAP « in der mittelsten Gewann » à Erpeldange-sur-Sûre, partie graphique – PLANET+ / TR Engineering

3. Degrés d’utilisation du sol


